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 n° 283 693 du 23 janvier 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DETHIER 
Rue Berckmans 89 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 01 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 19 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. QUESTIAUX loco Me C. 

DETHIER, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

«  A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous seriez : née le 19 avril 1992 à Conakry ; de nationalité guinéenne uniquement 
; d’origine ethnique peule, comme vos deux parents ; musulmane pratiquante ; apolitique ; mariée à deux 
reprises ; mère d’une petite fille, [A.], qui vivrait à l’heure actuelle en Guinée chez votre cousine paternelle 
[K.].  
 
A la base de votre demande de protection internationale, vous déclarez que :  
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Vous n’auriez jamais connu vos parents, dont vous ne sauriez que très peu. Votre père, imam, aurait été 
âgé d’une soixantaine d’année au moment de son décès. Votre mère aurait perdu la vie en vous mettant 
au monde. Vos frères et sSurs aînés n’auraient pas été élevés avec vous ; d’autres membres de la famille 
auraient pris soin d’eux.  
 
Depuis votre naissance jusque fin 2016, vous auriez vécu chez votre oncle paternel [A. B.], son épouse 
[B.] 3 qui aurait été votre mère de lait 3, leurs trois fils [B.], [E.] et [T.]. Au sein du foyer familial, vous auriez 
été maltraitée par votre oncle [A.] et votre tante [B]. Vous auriez été violée par votre cousin [E.].  
 
Vous auriez été scolarisée jusqu’à l’âge de dix-sept ans. Vous auriez suivi les cours du groupe scolaire 
Abdoulramane Soh jusqu’en dixième année. Vous n’auriez pas eu de brevet, car après votre première 
tentative infructueuse pour l’obtenir, en 2012, votre oncle [A.] n’aurait plus voulu financer vos études. 
 
Entre 2012 et 2016, vous auriez été assignée aux tâches ménagères. Le soir aurait été dévolu à la vente 
d’eau. A l’époque, vous auriez fréquenté des voisins et votre cousine [K.]. Vous n’auriez pas osé sortir 
tant que les membres de votre famille auraient été présents à la maison.  
 
Au mois de décembre 2016, votre oncle [A.] et sa sSur, votre tante paternelle [H. B.], vous auraient 
imposé d’épouser religieusement le fils de cette dernière. [S. B.] serait un commerçant originaire de 
Mamou, installé à Conakry. Après quelques mois de cohabitation, vous vous seriez enfuie en mars 2017 
et auriez regagné le logement de votre oncle [A. B.], qui vous aurait ramenée trois jours plus tard chez 
votre mari, où vous auriez encore vécu deux semaines. Le mariage aurait pris définitivement fin en mars 
2017. Durant le mariage, vous auriez été maltraitée et violée par [S. B.].  
 
Pendant quelque temps, vous auriez habité chez votre cousine [K.], avant d’être contrainte de vous 
prostituer afin de subvenir à vos besoins. Vous auriez logé dans un endroit nommé « Transit ».  
 
En juillet 2017, vous auriez vécu à Coléah et auriez travaillé comme serveuse et aide en cuisine dans un 
restaurant appelé « Baron », où vous auriez également pu passer les nuits trois ou quatre mois durant. 
Au mois d’août 2017, vous y auriez fait la connaissance de [S.], un homme marié de nationalité guinéenne 
qui vivrait en Belgique, et qui aurait été temporairement en Guinée.  
 
Vous auriez entamé une relation amoureuse avec [S.]. Il aurait loué pour vous un logement à Kagbélen, 
Conakry, dans lequel vous auriez vécu jusqu’en août 2018. Vous seriez tombée enceinte, et auriez donné 
naissance le 25 mai 2018 à une petite fille, [A.]. [S.] aurait fini par regagner la Belgique, et vous auriez 
rapidement perdu contact après la naissance d’[A.]. Ensuite, vous auriez été logé chez votre cousine [K.] 
jusqu’au mois de novembre.  
 
En juin 2018, vous vous seriez rendue à Dakar, Sénégal, afin d’obtenir un visa auprès de l’ambassade de 
Belgique, après que votre sSur [A.], qui vivrait en Belgique, vous aurait exhortée à le faire. Vous n’auriez 
pas obtenu de visa.  
 
Votre famille, après avoir appris la naissance de votre fille, se serait mise à votre recherche. L’époux de 
[K.] aurait pris contact avec votre oncle [A.]. Il aurait été décidé que vous retourneriez auprès de votre 
mari [S. B.]. Néanmoins, celui-ci n’aurait plus voulu de vous. Le 29 février 2019, vous auriez été mariée 
de force à [T. M. B.], agriculteur âgé de soixante-neuf ans, originaire de Mamou Timbo. Vous auriez été 
installée à Mamou Timbo. Wahhabite, votre deuxième mari vous aurait imposé de porter la burqa. Durant 
votre deuxième mariage, vous auriez été maltraitée et violée. Un jour, profitant d’une visite du marché de 
Timbo, vous auriez pris la fuite. Un divorce aurait eu lieu en avril 2019, mettant définitivement fin à ce 
deuxième mariage.  
 
Ensuite à Kagbélen, vous auriez occupé pendant cinq mois un logement que vous auriez trouvé grâce au 
mari de [K.]. Puis faute de pouvoir régler le loyer, vous auriez emménagé chez [K.] et son époux jusqu’en 
décembre 2019. Quatre jours avant votre départ, vous seriez allée vous cacher à Kagbélen chez la femme 
du propriétaire du logement que vous auriez occupé auparavant, pour ne pas que les voisins de [K.] ne 
vous voient.  
 
Après avoir confié votre fille à [K.], vous auriez quitté la Guinée en décembre 2019, seule, sans prendre 
votre passeport. Voyageant par voie terrestre, vous auriez préféré vous munir de votre seule carte 
d’identité nationale. Deux jours plus tard, vous seriez arrivée au Mali. Deux jours ou trois semaines plus 
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tard, vous auriez repris la route. Vous auriez traversé la Mauritanie avant d’arriver en Algérie. Après cinq 
jours ou six semaines, vous auriez été au Maroc, où vous auriez vécu un mois dans la forêt, à Nador. Au 
Maroc, vous auriez été violée. Ensuite, par voie maritime, vous auriez rallié l’Espagne. Trois semaines 
plus tard, vous seriez remontée vers la France. En janvier 2020, vous seriez arrivée en Belgique. Vous y 
avez introduit une demande de protection internationale en date du 11 février 2020. 
 
En Belgique, vous auriez découvert que vous étiez enceinte ; vous auriez décidé d’interrompre votre 
grossesse. Le médecin que vous auriez consulté vous aurait aussi affirmé que vous auriez été mal 
excisée.  
 
Vous auriez égaré votre carte d’identité en chemin. Vous auriez financé vous-même votre voyage entre 
la Guinée et la Belgique, grâce à de l’argent que [S.] vous aurait envoyé, et vos économies récoltées du 
temps où vous auriez travaillé au restaurant « Baron » et où vous vous seriez prostituée. 
 
 A l’heure actuelle, à l’exception de votre sSur [A.], les membres de votre fratrie se trouveraient toujours 
en Guinée. Vous ignoreriez la raison pour laquelle [A.] aurait quitté votre pays d’origine. Vous n’auriez 
quasi pas de contact avec elle, directement ou par téléphone, car votre sSur refuserait de voir, au prétexte 
que vous ne disposeriez d’aucun statut légal en Belgique.  
 
De même, vous ne seriez parvenue à contacter [S.] qu’à une seule reprise, pour lui faire savoir que vous 
seriez en Belgique.  
 
Vous auriez également appris par votre cousine [K.], avec qui vous seriez toujours en contact à l’heure 
actuelle, que votre famille menacerait de mort votre fille.  
 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez versé au dossier : une attestation de 
prise en charge pour violences sexuelles datée du 23.02.2020 (pièce n°1 dans la farde des documents 
présentés par le demandeur 3 dossier administratif) ; une photo de transfert d’argent entre [S. B.] et vous-
même (n °2) ; une photo de l’extrait d’acte de naissance de votre fille (n°3) ; une capture d’écran d’un acte 
de consentement à reconnaissance fait au consulat général de Belgique à Dakar (n°4) ; six photos d’une 
jeune femme adulte et d’une petite fille (n°5) ; deux photos de parties d’un corps non identifiables (n°6) ; 
une photo d’un reçu de 79.200 FCFA daté du 22.11.2018 (n°7) ; la photo d’une photo d’une femme voilée 
de blanc (n°8) ; une copie d’attestation de suivi psychologique datée du 25 février 2021 (n°9) ; une photo 
d’un enfant allongé, la jambe droite parsemée de tâches blanchâtres, la jambe gauche plâtrée jusqu’au 
bassin (n°10).  
 
B. Motivation  
 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné 
qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 
d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
En date du 27 septembre 2021, vous nous avez fait parvenir une demande de copie des notes des 
entretiens personnels précités. Celles-ci vous ont été envoyées en date du 28 septembre 2021. À ce jour, 
vous n’avez fait parvenir aucune remarque concernant lesdites notes. Vos propos peuvent par 
conséquent vous être opposés. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez invoqué craindre certains membres 
de votre famille en cas de retour en Guinée, au motif que vous auriez été maltraitée et violée à l’époque 
où vous auriez vécu chez elle, et mariée deux fois de force. Vous avez également invoqué des faits de 
prostitution en Guinée, et une crainte dans le chef de votre fille demeurée en Guinée. Après examen au 
fond de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il y a lieu de 
constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne peuvent vous être octroyés, et ce 
pour les raisons suivantes.  
 
Au préalable, le Commissariat général relève que vous n’avez pas été en mesure de définir précisément 
les personnes que vous craindriez en cas de retour en Guinée. Plusieurs fois, la question vous a été 
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posée. Vous avez parfois répondu : vos oncles et tantes paternels, parfois uniquement votre oncle [A.] et 
« ma famille » (v. notes de l’entretien personnel du 14 avril 2021, pp. 36-37). Vous avez été invitée à faire 
montre de davantage de précision. Au terme de plusieurs atermoiements, vous avez finalement affirmé 
craindre « tout le monde », à savoir tous vos oncles et tantes, (ibidem, p. 37). Néanmoins, plus tard, vous 
avez à nouveau fait évoluer vos propos : vous avez isolé parmi vos oncles et tantes [A.] et [H.], et vous 
leur avez adjoint votre cousin [E.] (v. notes de l’entretien personnel du 17 mai 2021, pp. 4, 26). A une 
troisième reprise, vous avez été interrogée sur ceux que vous craindriez en Guinée. Aux trois précédents, 
vous avez ajouté un troisième, puis même un quatrième nom : celui de votre premier mari et cousin [S. 
B.], puis celui de votre tante [B.] (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 5-7) 3 or 
selon vous, dès 2019, [S. B.] aurait clairement fait savoir qu’il se désintéressait de votre sort (v. notes de 
l’entretien personnel du 17 mai 2021, p. 7). Ceci constitue une première incohérence. Plus généralement, 
alors que le Commissariat général vous a systématiquement amenée à confirmer que vous aviez été 
complète en citant ceux que vous craindriez en Guinée, il observe que vous avez tenu des propos d’abord 
vagues, puis contradictoires et évolutifs. Cet élément a d’emblée contribué à mettre en doute la crédibilité 
de vos déclarations, qui par la suite ne sont pas révélées plus cohérentes et, partant, convaincantes.  
 

Premièrement, le Commissariat général ne peut tenir pour établis les mauvais traitements et viols 
allégués au sein de votre foyer familial entre votre naissance et 2016.  
 
En premier lieu, à propos du contexte familial dont vous vous êtes prévalue, vous avez fait valoir que vous 
auriez grandi dans un foyer dont les membres auraient nourri envers vous un fort ressentiment. Vous 
avez ainsi soutenu que vous auriez été forcée à vous acquitter de toutes les tâches ménagères à la 
maison. Sur votre jour-à-jour entre votre naissance et 2016, vous n’avez rien pu dire 3 tout au plus êtes-
vous revenue sur les travaux domestiques, les viols 3 non établis (cf. infra) 3 sans rien apporter de plus 
concret (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 8-9). Certes, Vous avez déclaré que 
votre tante [B.] vous aurait appris à tenir le ménage par la force, en vous tenant par le cou mais quand le 
Commissariat général vous a offert de vous montrer plus explicite, vous vous êtes contentée de tenir des 
propos vagues et redondants sur comment vous auriez observé ce qu’elle vous aura it enseigné, et sur le 
pincement de votre cou. Plus loin, il vous a été demandé ce que votre tante aurait fait pendant que vous 
auriez été au travail ; elle vous aurait observée et vous aurait crié dessus, avez-vous tout juste dit. Vous 
avez été interrogée également sur la manière dont la méchanceté de votre tante se serait traduite à votre 
égard. Vous avez fait référence à des mauvais traitements : coups dès le réveil ; tâches ménagères 
imposées ; vente d’eau forcée ; apprentissage du coran. Priée d’en dire davantage sur les coups donnés 
par [B.], vous vous êtes abstenue de répondre. Quant à l’attitude des autres membres du foyer, vous avez 
décrit une vive animosité envers vous, dont le Commissariat général vous a donné à plusieurs reprises 
l’opportunité d’expliquer l’origine. Vous avez d’abord invoqué le fait que vous n’auriez pas été « la fille 
biologique » de votre oncle et de votre tante, alors qu’ensuite vous avez défendu que le couple vous aurait 
recueillie après le décès de vos parents précisément parce qu’ils auraient été des « frères de laits » et 
même des « amis ». A l’insistance du Commissariat général, vous n’avez fait que vous étendre sur des 
considérations générales sur l’éducation telle qu’on la pratiquerait au sein de l’ethnie peule. Vos 
déclarations n’ont pas eu pour effet d’emporter la conviction du Commissariat général en ce qui concerne 
le contexte familial que vous vous êtes attribué.  
 
D’autant plus qu’il n’a pas échappé au Commissariat général que vous avez scolarisée jusqu’à l’âge de 
dix-sept ans (v. notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, pp. 15-16). La remarque vous en a été 
faite. Vous avez soutenu que, par attachement aux études, vous auriez « forcé la situation ». Le 
Commissariat général a voulu à quatre reprises savoir comment vous vous y seriez prise, mais vous 
n’avez jamais apporté le moindre éclaircissement. Qui plus est, vous vous êtes contredite concernant la 
raison du terme mis à vos études : dans un premier temps, vous avez affirmé que votre oncle [A.] n’aurait 
plus voulu financer vos études parce que vous auriez échoué à obtenir votre brevet (ibidem, p. 16) ; dans 
un deuxième temps, vous avez affirmé que c’est le projet d’un premier mariage forcé qui aurait interrompu 
votre scolarité (v. notes de l’entretien personnel du 17 mai 2021, pp. 10-13). Par surcroît, à propos des 
changements qu’auraient représenté l’arrêt des cours sur votre quotidien, vous n’avez pas été en mesure 
de transmettre au Commissariat général le moindre élément concret d’information, sinon les lieux 
communs auxquels vous aviez déjà eu recours 3 tâches ménagères, vente d’eau, cuisine (v. notes de 
l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 8-10). Sur la base de vos déclarations incohérentes, 
évolutives, contradictoires, lacunaires et non spontanées, le Commissariat général ne peut tenir pour 
établi le contexte familial dont vous vous êtes prévalue, pas plus que les mauvais traitements dont vous 
avec défendu avoir été victime.  
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En deuxième lieu, vous avez affirmé que vous auriez été violée par votre cousin [E.] ; mais vos 
déclarations n’ont pas convaincu le Commissariat général de leur authenticité.  
 
Tout d’abord, vous avez affirmé ne jamais avoir été aimée par vos cousins, mais sans pouvoir expliquer 
valablement pourquoi, pas plus que la raison de leur méchanceté à votre endroit (ibidem, p. 11). Par 
ailleurs, vous n’avez pas été en mesure d’attribuer à vos cousins, avec qui vous auriez vécu jusqu’en 
2016, un âge précis (ibidem, p. 12). Vos imprécisions n’ont pas renforcé la crédibilité de votre récit.  
 
Ensuite, vous avez affirmé qu’[E.] aurait été le seul des cousins avec lesquels vous auriez vécu à vous 
avoir violée. Vous avez invoqué trois viols durant cette période. Le Commissariat général vous a invitée 
à décrire les circonstances du premier. Vous avez fait valoir que votre cousin aurait profité du départ de 
votre oncle et de votre tante, partis deux jours pour assister à des funérailles. Vous n’auriez pas été du 
voyage au motif que cela aurait coûté trop cher, pas plus que les frères d’[E.]. Vous ne vous souviendriez 
plus de qui serait décédé. Le viol aurait eu lieu le lendemain du départ de vos oncle et tante, dans la 
chambre d’[E.]. 
 
Vous n’avez pas pu décrire le déroulement de la première journée passée en leur absence, malgré les 
diverses relances du Commissariat général. Tout au plus avez-vous eu recours à des versions 
contradictoires d’éléments très peu circonstanciés : vous avez soutenu d’abord que vos cousins vous 
auraient proposé de manger, que vous auriez refusé avant d’aller dans votre chambre ; ensuite, vous 
avez affirmé que vous auriez déjà été dans votre chambre et que de là vous auriez refusé de vous joindre 
à vous cousins qui vous auraient proposé de manger. La contradiction a été relevée ; vous n’avez apporté 
aucun élément propre à lever l’incohérence de vos propos. Après cet épisode, il ne se serait rien passé 
du tout, selon vous. Le lendemain dès cinq heures, selon votre habitude, vous vous seriez levée et vous 
seriez acquittée des tâches ménagères. A sept heures, vous auriez achevé votre travail, et les frères d’[E.] 
seraient sortis jouer au foot. Vous auriez alors commencé à faire la cuisine, et auriez apporté le petit 
déjeuner d’[E.] dans le salon. Le viol aurait eu lieu à ce moment-là. A ce stade, le Commissariat général 
vous a fait remarquer que ces déclarations ne pouvaient s’articuler logiquement avec les précédentes, 
selon lesquelles vous auriez été violée dans la chambre de votre cousin. Vous avez alors fait évoluer 
votre récit : [E.]  aurait d’abord fini son café avant de monter dans sa chambre puis de vous y appeler. Le 
Commissariat général vous a fait part de sa perplexité ; vous n'avez qu'argué de la simultanéité des 
événements. Et de répéter ce que vous veniez de dire en des termes très similaires, puis d’ajouter : « 
C’est moi qui n’avait pas bien compris la question ». Compte tenu de la manière dont les questions vous 
ont été posées, le Commissariat général ne peut se satisfaire de votre justification. A plus forte raison que 
vous n’avez pu fournir aucun détail des moments précédant de peu le viol, qui auraient pu transmettre un 
quelconque sentiment de réel vécu. Il en va de même pour le déroulement des faits succédant 
immédiatement le viol invoqué. [E.] vous aurait menacée et insultée, avez-vous déclaré, avant de vous 
renvoyer dans la cuisine. Vous avez encore été interrogée sur ce qu’il se serait passé pendant que vous 
auriez été en train de cuisiner : vous auriez pleuré toute la journée, et au retour des frères d’[E.], pas avant 
le soir, vous leur auriez servi du riz. Rien d’autre. [E.] serait resté dans sa chambre, en n’en serait sorti 
que pour entrer dans la vôtre pour vous insulter ; vous n’auriez rien tenté pour empêcher [E.] d’y accéder, 
car il se serait agi de votre aîné. Questionnée sur la nuit qui aurait séparé le jour du viol du jour suivant, 
vous n’avez rien pu en dire de concret, alors que précisément vous avez affirmé que vous n’auriez pas 
pu trouver le sommeil. Le lendemain, vers vingt-deux heures, votre oncle et votre tante auraient regagné 
le domicile familial. Sur le déroulement de cette journée jusque-là, vous êtes demeurée vague : « c’était 
comme d’habitude ». Il en a été de même quant aux circonstances du retour de vos oncle et tante (v. 
notes de l’entretien personnel du 17 mai 2021, pp. 13-18).  
 
Même en tenant compte de votre jeune âge au moment des faits invoqués et de leur caractère 
traumatique, force est de constater que vos déclarations se sont avérées contradictoires, évolutives, 
incohérentes, vagues, dépourvues de contexte. Elles n’autorisent dès lors pas le Commissariat général à 
conclure à l’authenticité du viol allégué. 
 
A propos du deuxième viol qu’aurait perpétré [E.] à votre endroit, vos déclarations n’ont pu rétablir la 
crédibilité des faits que vous avez invoqués.  
 
Ainsi, vous avez affirmé qu’entre le premier et le deuxième viol, deux semaines auraient passé, mais vous 
n’avez pas été en mesure d’en préciser le déroulement : « il me menaçait souvent » ; « Parfois on se 
croisait souvent dans la maison », avez-vous tout juste avancé. Personne n’aurait remarqué quoi que ce 
soit d’anormal à la maison, parce que tout ce qu’il se serait passé entre [E.] et vous aurait eu lieu en 
l’absence de ses parents, et que de toute façon, avez-vous répété, vous auriez été détestée. Interrogée 
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une nouvelle fois sur la raison de cette détestation, vous avez fait part de votre ignorance, ajoutant que 
vous auriez décidé de vous « éloigner de tout le monde dans cette maison » - c’est-à-dire, avez-vous 
explicité à la demande du Commissariat général, que vous auriez arrêté de parler avec vos cousins 
(ibidem, pp. 19-20).  
 
En ce qui concerne les circonstances précédant et suivant le deuxième viol, vous ne vous êtes pas 
montrée davantage précise. Il aurait eu lieu à nouveau à la faveur de l’absence de votre oncle et de votre 
tante, partis à la mosquée. Vous avez mentionné l’heure de l’évènement. Juste après le viol, [E.] vous 
aurait à nouveau menacée et insultée. Le Commissariat général a voulu savoir, dans la mesure où 
l’absence des parents d’[E.] aurait été moins longue que la première fois, s’il aurait pris des précautions 
particulières pour éviter d’être surpris. Vous avez argué de la ponctualité de votre oncle et de votre tante 
pour justifier l’attitude de votre cousin. A l’insistance du Commissariat général, vous avez indiqué 
finalement qu’aucune précaution n’aurait été prise par votre violeur, et que vous ignoreriez pourquoi. Vous 
avez d’ailleurs ajouté que de toute façon, vu le désamour dont vous auriez fait l’objet au sein du foyer 
familial 3 non établi 3 la réaction des parents d’[E.] aurait été imprévisible. Nonobstant, quand vous avez 
été priée de vous exprimer sur leur retour, vous avez déclaré que votre tante aurait fini par s’apercevoir 
que vous auriez été en train de pleurer, et vous en aurait demandé la raison 3 « rien », auriez-vous 
répondu 3 avant de vous houspiller. A nouveau, le Commissariat général a souhaité comprendre le 
mécanisme à la base de la cruauté de votre tante : « parce que je ne suis pas sa fille », avez-vous dit une 
fois encore (ibidem, pp. 20-21). Vos déclarations vagues, lacunaires, redondantes et peu circonstanciées 
n’ont pas eu pour effet de convaincre le Commissariat général de l’authenticité de vos propos relatifs au 
deuxième viol invoqué.  
 
Relativement au troisième viol que vous avez invoqué dans le contexte familial 3 non établi 3 vos 
déclarations n’ont pas non plus emporté la conviction du Commissariat général.  
 
Trois jours seulement auraient séparé le deuxième viol 3 tenu pour non établi 3 du troisième. Vous n’avez 
pas été en mesure de décrire le contexte précédant et suivant l’événement, sinon en des termes toujours 
vagues et approximatifs, malgré les relances et la contextualisation par le Commissariat général : « Il 
profitait toujours de l’absence de ses parents » ; « souvent lui et moi on se croisait dans la maison » ; « il 
me menaçait, il me disait j’ai pas encore atteint mon objectif. » Vous avez déclaré que le viol aurait eu lieu 
alors que vous auriez été en train de regarder la télévision ; comme c’était un vendredi, la maison aurait 
été vide. Perplexe quant à l’absence complète de contexte, le Commissariat général vous a invitée à vous 
exprimer sur [E.], sur ses occupations ; vous vous êtes abstenue d’apporter le moindre complément 
d’information pertinent : [E.] n’aurait jamais travaillé, étudié, il n’aurait rien fait à part rester à la maison. Et 
d’ajouter que tout le monde aurait peur de lui, car il se serait « l’aîné de la famille ». Le Commissariat 
général vous a fait remarquer que, selon vos propos, le chef de famille aurait été votre oncle [A.], son 
père, ce que vous avez confirmé, tout en maintenant qu’[A.] aurait eu peur d’[E.] ; vous n’avez pas pu 
expliquer valablement pourquoi. Pas plus que vous n’avez pu évoquer ce qu’il se serait passé si [E.] avait 
été pris sur le fait, ou encore décrire le dialogue qui aurait suivi quand votre tante vous aurait à nouveau 
trouvée en train de pleurer. Enfin, vos explications sur les raisons pour lesquelles les viols d’[E.] auraient 
pris fin n’ont pas convaincu le Commissariat général. Vous avez d’abord dit l’ignorer puis, quand le 
Commissariat général vous a demandé en quoi les choses auraient changé à l’époque, vous avez 
répondu qu’[E.] aurait entendu votre père proférer des menaces au cas où vous tomberiez enceinte. 
Perplexe, le Commissariat général a voulu savoir pourquoi votre oncle aurait pu penser que la chose 
pourrait survenir, alors que vous auriez eu neuf ans à l’époque des faits ; parce que vous auriez été 
souvent été en train de traîner avec des gens du quartier, avez-vous répondu. Il faut a été fait remarquer 
que, eu égard à votre jeune âge, nourrir une telle crainte semble pour le moins étonnante. Vous avez 
argué de la différence entre la Guinée et « ici » pour vous justifier (ibidem, pp. 21-24). Sur la base de vos 
déclarations incohérentes, vagues et peu circonstanciées, le Commissariat général conclut à 
l’inauthenticité du troisième viol par votre cousin [E.].  
 
A plus forte raison que vous auriez continué à vivre longtemps encore avec [E.], et que vous n’avez pas 
pu décrire de manière un tant soit peu précise cette cohabitation, malgré les différentes opportunités 
offertes par le Commissariat général. « Je ne m’en souviens pas », avez-vous déclaré, avant d’évoquer 
des dénigrements. Votre tante aurait fini par apprendre ce qu’il se serait passé après que vous le lui auriez 
confié un an après les viols 3 vous n’avez pas pu expliquer comment cette année se serait déroulée. Votre 
tante n’aurait eu aucune réaction (ibidem, pp. 23-26). Ces éléments lacunaires, imprécis et non spontanés 
n’ont pas contribué à rétablir la crédibilité de vos déclarations. 
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Ajoutons que vous avez affirmé dans votre récit libre avoir été violée par des jeunes du quartier à la même 
époque (ibidem, p. 8). Mais vous n’en avez rien dit dans la phase d’approfondissement, alors que vous 
avez été à plusieurs reprises été spécifiquement interrogée sur ce qu’il se serait passé au fur et à mesure 
de ladite époque en lien avec d’éventuels abus sexuels (cf. supra). Dès lors, le Commissariat général 
estime à bon droit ne pas être autorisé à tenir le fait que vous avez simplement mentionné dans le récit 
libre pour authentique.  
 
Au surplus, précisons que vous avez soutenu qu’en cas de retour, votre famille ne manquerait pas de 
vous retrouver. Il vous a été demandé comment ses membres pourraient l’apprendre ; « ils le sauront », 
avez-vous simplement rétorqué, soulignant que vous seriez obligée de retourner dans votre famille (v. 
notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, p. 6). Force est de constater que rien dans votre 
parcours de vie ne permet d’accréditer vos craintes : en Guinée, vous auriez à plusieurs reprises loué un 
logement sans avoir recours à un seul de vos oncles ou une seule de vos tantes (v. notes de l’entretien 
personnel du 08 avril 2021, pp. 10-11, 13-14, 30 ; notes de l’entretien personnel du 17 mai 2021, pp. 6-7 
; et notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 29-30, 36). Vous auriez travaillé dans un 
restaurant (v. notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, pp. 12-13, 15, -16, 25-28, 37 ; notes de 
l’entretien personnel du 17 mai 2021, p. 6 ; note 17 septembre 2021, pp. 27-28). Vous auriez même pu 
mettre assez d’argent de côté pour financer, du moins partiellement, votre départ de la Guinée (v. notes 
de l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 34). Dès lors, le Commissariat estime que quand bien même 
un quelconque membre de votre famille en Guinée vous voudrait du mal 3 ce qui n’est pas tenu pour 
établi 3 vous pourriez, comme vous avez dit l’avoir fait par le passé, trouver les ressources nécessaires 
pour vivre en pleine autonomie.  
 
En somme, sur la base de vos déclarations incohérentes, évolutives, contradictoires, vagues, imprécises 
et dépourvues de spontanéité, le contexte familial que vous avez fait décrit ne peut être tenu pour établi, 
pas plus que les viols et maltraitances que vous auriez subis dans votre jeunesse, comme vous l’avez 
défendu. 
 
Deuxièmement, vous avez invoqué un premier mariage forcé en 2016. Mais vos déclarations n’ont pas 
convaincu le Commissariat général de la crédibilité du fait.  
 
Ainsi, vous avez affirmé que le projet de vous marier de force aurait constitué une rumeur persistante 
dans le foyer de votre oncle [A.] depuis 2012, après le terme mis à vos études. Or, le premier mariage 
forcé n’aurait eu lieu qu’en 2016 (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, p. 9). Rien 
n’explique la raison d’une attente si longue au cours de laquelle, selon vos déclarations, il ne se serait 
quasi rien passé (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 11, 15 + cf. supra). Par 
ailleurs, vous avez affirmé avoir connu votre premier mari, un vôtre cousin, avant le mariage. Il serait venu 
plusieurs fois à la maison de votre oncle [A.], à l’occasion d’ « événements » - baptêmes, mariages, décès. 
Entre vous, il n’y aurait eu que des « salutations ». Interrogée sur ce que vous auriez su de lui à l’époque, 
vous vous êtes abstenue de répondre, renvoyant à vos déclarations précédentes. Or, vous avez 
également dit que votre oncle et [S. B.] auraient été proches ; quand il vous a été demandé pourquoi, 
dans ce cas, votre futur mari n’aurait pas davantage fréquenté la maison de votre oncle, vous avez tout 
juste redit qu’il n’y serait venu pour les « réunions » ou les « événements » que si son emploi du temps 
lui permettait. Qui plus est, alors que vous avez été questionnée sur les raisons qui auraient amené votre 
oncle à mettre sur pied l’union entre vous et [S. B.], vous avez répondu que ce dernier aurait été un 
membre de la famille, et qu’il aurait beaucoup aidé votre oncle 3 sur la nature de ces aides et la raison de 
la générosité de [S. B.], vous n’avez pu apporter aucune précision à même d’éclairer le Commissariat 
général. Plus tard, vous avez soutenu à plusieurs reprises, et malgré les multiples contextualisations du 
Commissariat général, ne plus vous souvenir si vous auriez continué à voir [S. B.] chez votre oncle après 
que les « rumeurs » de mariage auraient commencé à circuler ; compte tenu de l’importance du projet et 
du changement qu’il n’aurait pas manqué d’exercer sur le regard que vous auriez porté sur [S. B.], le 
Commissariat général ne peut considérer qu’un oubli pur et simple soit crédible. Nonobstant, l’instruction 
s’est poursuivie. Vous auriez appris que le mariage avec [S. B.] aurait eu lieu une semaine à l’avance à 
peine. Une réunion aurait eu lieu. Vous n’avez pu en rapporter que des brides stéréotypées, alors que 
vous auriez été « dans la maison » et que vous auriez entendu la conversation : on aurait discuté « des 
préparatifs de mariage » ; les « gens » vous auraient dit : « Tu vas te marier le dimanche. Tu dois être 
contente ». Vous vous seriez enfermée dans le silence, car vous auriez été « triste », « stressée » 3 ce 
qui aurait semblé normal à tout le monde. [S. B.] n’aurait pas été présent ; vous ignoreriez pourquoi, tout 
comme vous ignoreriez pourquoi l’homme n’aurait jamais manifesté l’envie d’en savoir davantage sur 
vous avant de vous intégrer en tant qu’épouse dans son logis, sans que cela ne vous semble pour autant 
étrange 3 vous auriez d’ailleurs fait montre d’autant d’indifférence le concernant, attitude incompatible 
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avec la situation dans laquelle vous vous seriez trouvée alors. L’annonce du mariage vous aurait 
déprimée, mais vous n’auriez pas essayé de chercher la moindre alternative 3 tout au plus, à l’insistance 
du Commissariat général, avez-vous dit que vous auriez imaginé vous cacher chez des voisins qui 
auraient été au courant de la situation. Enfin, vous avez décrit votre famille comme un bloc décidé à vous 
marier malgré votre réticence manifeste (cf. supra). Le Commissariat général, après vous avoir fait 
observer que du point de vue des vôtres, le mariage n’aurait de sens que couronné de succès, vous a fait 
part de sa perplexité ; vous avez supputé que votre oncle aurait « décidé de rendre les choses difficiles 
tout en trouvant son intérêt dans ce mariage ». Vos suppositions n’ont fait qu’approfondir les incohérences 
de cette partie de votre récit, et n’ont apporté aucune clarification à même de transmettre un  quelconque 
sentiment de réel vécu (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 11-16). Pour conclure, 
le Commissariat général estime que le contexte dans lequel se serait inscrit le premier mariage forcé que 
vous avez invoqué n’est pas crédible, en référence à vos déclarations incohérences, stéréotypées, vagues 
et non spontanées 
 
En ce qui concerne le mariage en lui-même, vos propos n’ont pas amené le Commissariat général à 
reconsidérer sa position quant à leur crédibilité. En effet, vous n ’avez pas été en mesure d’expliquer 
pourquoi le premier mariage forcé que vous avez allégué à la base de votre demande de protection 
internationale n’aurait été que religieux, et non civil. Ensuite, vous n’avez pu transmettre de la cérémonie 
qu’un vague récit archétypal, dépourvu d’éléments personnels propres à générer un sentiment de réel 
vécu. Alors que dans la maison on aurait préparé le repas, et que les hommes vers dix heures seraient 
allés à la mosquée, vous seriez restée, « triste, désespérée », dans votre chambre. Selon vous, des 
connaissances seraient venues vous y trouver pour vous motiver, mais personne ne vous aurait exhortée 
à en sortir. Vous vous êtes montrée tout aussi peu prolixe quant à la cérémonie du mariage traditionnel, 
que le Commissariat général vous a invitée à décrire. Vous avez mentionné l’incontournable calebasse, 
des vêtements blancs. Vous n’auriez pas cessé de pleurer ; votre famille maternelle n’aurait rien fait, rien 
dit sinon vous inciter à la résignation, car « elles ne pouvaient rien faire, chez nous l’enfant appartient à 
la famille paternelle ». [S. B.] aurait été invisible pour vous 3 vous ignoreriez pourquoi (ibidem, pp. 17-18). 
Sur la base de vos propos lacunaires et stéréotypés, le Commissariat général ne peut conclure à 
l’authenticité de la cérémonie qui aurait marqué l’entame du premier mariage forcé dont vous vous êtes 
prévalue.  
 
A propos de la vie que vous auriez menée à partir de la cérémonie de mariage 3 non établie 3 chez celui 
qui serait devenu votre mari, là encore vos déclarations n’ont pas convaincu le Commissariat général. 
Ainsi, en ce qui concerne l’accueil sur place, vous avez mentionné un changement de vêtements puis un 
accueil « pas chaleureux » ; rien de plus. D’emblée, [S. B.] vous aurait témoigné son mépris avant d’avoir 
des relations sexuelles avec vous. Le Commissariat général vous a offert l’opportunité d’apporter 
davantage de détails quant aux moments qui auraient immédiatement précédé les rapports sexuels 
invoqués. Vous avez cité en discours indirect une longue réplique que [S. B.] aurait tenue : il s’y serait 
présenté en victime, comme vous, de la décision des « parents » de vous unir de force ; vous auriez passé 
« toute la journée dans la chambre à pleurer ». Vous n’avez apporté aucun autre élément de 
contextualisation du viol invoqué. De plus, le Commissariat général vous a fait remarquer que, selon vos 
déclarations précédentes, [S. B.] n’auraient pas été opposé au mariage, et même aurait procédé à de 
nombreux dons à votre oncle, avec qui il se serait bien entendu (ibidem, p. 12). Vous avez maintenu que 
votre mari forcé n’aurait pas été pour ce mariage. Perplexe, le Commissariat général vous a demandé à 
qui aurait in fine profité le mariage. Vous n’avez pas été en mesure d’apporter une réponse cohérente. 
Néanmoins, le Commissariat général s’est enquis de la vie quotidienne qui aurait été la vôtre durant les 
quelques mois qu’aurait duré le mariage forcé. Vos réponses n’ont pas été rétabli la crédibilité de ce que 
vous aviez affirmé jusque-là. Vous avez invoqué une vie difficile, la privation de liberté et de nourriture, et 
des viols. Le Commissariat général vous a demandé pourquoi [S. B.] aurait fait preuve de la cruauté que 
vous lui avez attribuée à votre endroit. « Parce qu’il ne voulait pas de moi », vous êtes-vous contentée de 
rétorquer. Le Commissariat général vous a offert d’en dire plus ; vous vous êtes abstenue. Vous avez fait 
valoir que [S. B.] aurait voulu que vous quittiez sa maison. Le Commissariat général vous a opposé qu’il 
lui aurait suffi pour ça de vous renvoyer chez votre oncle [A.]. En réponse, vous avez eu recours à de 
nouvelles répétitions de pans du récit que vous aviez déjà eu l’occasion de développer auparavant 
(ibidem, pp. 18-20). Sur la base de vos déclarations incohérentes, vagues, redondantes et dépourvues 
de contexte, le Commissariat général ne peut raisonnablement tenir pour établie la vie quotidienne dans 
le foyer de [S. B.] en qualité d’épouse telle que vous l’avez dépeinte.  
 
Dans la mesure où le projet de premier mariage forcé, la cérémonie en elle-même, puis la cohabitation 
avec [S. B.] en tant qu’épouse ne sont pas considérés crédibles par le Commissariat général, les viols et 
les mauvais traitements que vous avez imputés à votre premier mari ne peuvent pas l’être non plus. En 
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effet, le Commissariat général vous a clairement demandé si les viols et violences commis par [S. B.] 
auraient eu lieu uniquement dans le cadre du mariage allégué ; vous avez répondu par l’affirmative, et 
précisé qu’après le mariage, [S. B.] ne vous aurait plus jamais ni battue ni violée. Vous avez ajouté 
qu’après le mariage allégué, vous n’auriez jamais revu celui que vous avez présenté comme votre premier 
mari (ibidem, p. 20). Partant, le Commissariat général juge à bon droit que les viols et mauvais traitements 
tels que vous les avez invoqués ne peuvent être tenus pour avérés.  
 
Au surplus, vous avez affirmé que vous vous seriez enfuie une première fois du domicile de [S. B.], avant 
que votre oncle [A.] ne vous ramène manu militari chez votre mari. Il vous a été demandé pourquoi vous 
n’auriez pas été chercher refuge chez votre cousine [K.] que, selon vos déclarations, vous auriez 
régulièrement sollicitée par la suite. Vous n’avez pu valablement éclairer le Commissariat général sur 
votre choix de l’époque. Et même, vous avez fait évoluer votre récit, et vous avez fait valoir que vous 
auriez été à ce point battue en mars 2017 que vous auriez dû être hospitalisée. Vous n’en aviez rien dit 
jusqu’alors. Le Commissariat général vous a interrogée, outre sur vos blessures 3 vous n’avez rien pu en 
dire 3, sur l’aide que vous auriez pu chercher à l’hôpital ; vous n’en auriez rien fait. Vous n’avez pas pu 
expliquer pourquoi (ibidem, p. 21). Cette nouvelle évolution n’a pas eu pour effet de rétablir la crédibilité 
de votre récit, mais de le rendre plus fluctuent et incohérent, au contraire.  
 
Enfin, vous avez versé au dossier la photo d’une photo d’une jeune femme portant un voile blanc (pièce 
n°8 dans la farde des documents présentés par le demandeur de protection international 3 dossier 
administratif). Vous avez affirmé qu’il s’agirait de la photo de votre mariage avec [S. B.] (v. notes de 
l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 36). Il ne peut être attribué à ce cliché la moindre force probante, 
dans la mesure où il est dépourvu des informations contextuelles qui permettraient d’établir un lien entre 
eux et les problèmes que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection internationale. 
Par ailleurs, la qualité médiocre dudit document ne permet pas d’identifier la personne y apparaissant.  
 
En somme, sur la base de vos déclarations incohérentes, évolutives, stéréotypées, vagues, redondantes, 
dépourvues de spontanéité et de contexte, le Commissariat général conclut à l’inauthenticité du premier 
mariage forcé dont vous vous êtes prévalue.  
 
Troisièmement, vous avez affirmé vous êtes prostituée en Guinée pour subvenir à vos besoins, dans un 
lieu appelé : « Transit ». Le Commissariat général remet également en doute la crédibilité de vos 
déclarations à ce sujet.  
 
Tout d’abord, le Commissariat général relève qu’alors que vous auriez été logée à l’époque chez votre 
cousine [K.] et son mari, après votre premier mariage forcé 3 tenu pour non établi. Vous n’avez pu justifier 
pourquoi vous n’auriez pas pu y rester, sinon en vous référant à des « risques » vagues. Dans la mesure 
où les faits que vous avez invoqués en amont n’ont pas été tenus pour établis, le Commissariat général 
ne peut accorder à votre réponse le moindre crédit. A plus forte raison que, comme la remarque vous en 
a été faite, vous avez pu par la suite encore solliciter [K.] et son mari, jusqu’à quatre jours avant votre 
départ de la Guinée ; vous n’avez pas pu apporter d’information éclairante à ce sujet (v. notes de l’entretien 
personnel du 17 septembre 2021, pp. 21-22). L’incohérence de vos propos a d’emblée déséquilibré la 
crédibilité de cette partie de votre récit.  
 
Ensuite, force est de constater que vous n’avez pas été en mesure d’expliquer comment vous en seriez 
venue à la décision de vous prostituer. Vous avez affirmé que l’idée vous en sera it venue du temps où 
vous auriez vécu chez [S. B.] 3 cohabitation tenue pour non établie 3 au cas où vous devriez vous prendre 
en charge. Spontanément, vous n’avez rien avancé de plus ; l’idée de vous livrer à la prostitution, et la 
concrétisation de votre projet ensuite, aurait germé d’elle-même en vous. Vous n’auriez jusqu’alors jamais 
rencontré des personnes qui se seraient prostituées auparavant. Vous n’avez fourni d’explication sur ce 
que vous auriez mis au place au moment où vous auriez décidé de vous prostituer, malgré les différentes 
questions en ce sens posées par le Commissariat général. « Je faisais mes programmes toute seule », 
avez-vous dit. Par programme, avez-vous déclaré à l’invitation du Commissariat général, vous avez 
entendu les lieux communs liés à la prostitution (ibidem, pp. 23-24) Sur la base des stéréotypes, 
incohérences et approximations auxquelles vous avez eu recours, le Commissariat général tient pour non 
établis les prémices des activités de prostitution invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale.  
 
C’est pendant votre premier mariage 3 non avéré 3 que vous auriez entendu parler de « Transit », lieu de 
prostitution. [S. B.] l’aurait fréquenté. Le Commissariat général vous a demandé pourquoi, en y allant 
vous-même, vous n’auriez pas eu peur de l’y croiser. Vous avez argué de la possibilité qu’il aurait menti 
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3 ce qui s’avère n’être qu’une extrapolation de votre part. Au « Transit » il ne se serait jamais « rien » 
passé en journée, selon vous. vous auriez trouvé un coin pour dormir. Vous auriez intégré votre place 
parmi d’autres « filles », avec lesquelles vous auriez partagé les frais de nourriture. Toutefois, vous avez 
affirmé ne pas connaître le nom des personnes avec qui vous auriez cohabité, car il n’y aurait pas eu une 
« bonne entente ». Plus loin, vous avez affirmé paradoxalement avoir été « bien accueillie » ; confrontée 
à votre contradiction, vous avez discouru sur la notion de « bonne entente », ce qui n’a pas eu pour effet 
de convaincre le Commissariat général. Celui-ci a encore voulu savoir comment, dans ces conditions, 
vous auriez pu en venir à mutualiser des frais de bouche avec ces personnes ; « C’était juste comme ça 
», vous êtes-vous bornée à répondre. Et de compléter : « Il n’y a personne qui pourra décider qui peut 
habiter dans la maison. » Plus tard pourtant, votre récit a encore évolué, puisqu’une fille sur place vous 
aurait donner l’autorisation de « trouver un matelas, des draps » (ibidem, pp. 23-25). Sur la base de vos 
déclarations incohérentes, évolutives, contradictoires, stéréotypées et vagues, le Commissariat général 
ne tient pour établi que vous avez vécu dans un lieu de prostitution appelé « Transit », comme vous l’avez 
défendu.  
 
Vous avez soutenu que vous vous seriez prostituée de soir et de nuit, tous les jours, à « Transit ». Dans 
la mesure où votre séjour sur place n’est pas tenu pour établi, vos propos s’avèrent d’entrée incohérents. 
A plus forte raison que vous n’avez pas pu détailler la manière dont vos clients vous auraient abordée : « 
Ils arrivent, ils garent leur véhicule » ; « je monte dans leur véhicule », avant d’être systématiquement 
emmenée à « des motels de Ratoma ». Le Commissariat général, constatant la répétitivité suspecte de 
la manière de procéder, vous a été demandé s’il se serait agi d’une règle ; vous avez répondu par la 
négative. Vous n’avez pas pu expliquer comment vous auriez fixé le tarif auquel vous auriez monnayé 
vos services. Vous n’auriez rien fait pour assurer votre sécurité : « je ne savais plus quoi faire, car j’étais 
une personne désespérée ». Vous n’avez pas davantage pu fournir le nom d’un seul des hommes qui 
auraient eu dans ce cadre des relations tarifées avec vous. Lorsque le Commissariat général vous a priée 
d’évoquer un client dont vous vous souviendriez, vous avez évoqué quelqu’un qui vous aurait remis 
davantage d’argent que ce que vous lui auriez d’abord exigé ; rien d’autre. Enfin, sur la manière dont vous 
auriez mis fin à vos activités de prostitution en Guinée, vous avez expliqué qu’un client vous aurait invitée 
au restaurant « Baron » et que, par son entremise, vous y auriez trouvé un travail. Il se serait agi d’un « 
client fidèle », que vous avez été incapable de personnaliser, sinon pour dire une fois encore qu’il vous 
aurait parfois payée davantage que ce que vous auriez exigé, et que vous vous seriez confiée à lui 3 sans 
pouvoir expliquer non plus pourquoi, pas plus que les conjonctures qui auraient mené à votre engagement 
au restaurant. Selon vous, la générosité du gérant du restaurant ne s’expliquerait que par l’intervention 
de votre client fidèle (ibidem, pp. 25-28). Sur la base de vos déclarations incohérentes, évolutives, 
contradictoires, stéréotypées, approximatives, le Commissariat général ne peut conclure que vous vous 
êtes prostituée en Guinée.  
 
Au surplus, à considérer que vos activités de prostitution soient avérées, quod non en l’espèce, vous avez 
affirmé qu’à votre connaissance, personne parmi vos proches, amis ou membres de la famille ne serait 
au courant (ibidem, p. 27), ce qui aurait pu constituer un obstacle à votre retour dans votre pays d’origine. 
 
 En somme, les faits de prostitution allégués à la base de votre demande de protection internationale sont 
pas tenus pour crédible, eu égard aux incohérences, contradictions, évolutions, approximations et lieux 
communs auxquels vous avez eu recours.  
 
Quatrièmement, le Commissariat général estime que le deuxième mariage forcé dont vous avez affirmé 
avoir été victime n’est pas établi.  
 
D’emblée, le Commissariat général relève que le deuxième mariage forcé serait un corollaire direct du 
premier. En effet, vous avez déclaré que votre oncle n’aurait accepté votre retour dans le giron familial 
qu’à la condition que vous retourniez auprès de [S. B.]. Ce ne serait qu’après le refus de ce dernier de 
vous recueillir à nouveau que vous auriez été mariée de force à un ami de votre oncle [A.], [T. M. B.] (v. 
notes de l’entretien personnel du 17 mai 2021, p. 7). Dans la mesure où le mariage avec [S. B.] n’est pas 
tenu pour établi, l’intégralité des circonstances qui auraient préludé au deuxième mariage forcé telles que 
vous les avez décrites ne peut l’être non plus. Nonobstant, le Commissariat général a poursuivi 
l’instruction ; vos déclarations n’ont pas été à même de restaurer la crédibilité déjà largement entamée de 
votre récit.  
 
Tout d’abord, le Commissariat général vous a fait remarquer qu’à l’époque du mariage forcé, à en croire 
vos déclarations vous auriez déjà rencontré le père de votre fille, [S. B.], vous seriez devenue mère, vous 
auriez travaillé dans un restaurant, et vous auriez vécu en autonomie dans un appartement loué. Vous 
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avez soutenu que votre famille aurait poursuivi les recherches, entêtés à l’idée de vous « donner pour un 
mariage forcé ». Le Commissariat général s’est enquis de la raison de cet acharnement ; vous vous êtes 
lancée dans des considérations générales sur le sort de la femme en Guinée et n’avez apporté aucun 
élément de réponse personnel. Plus déroutant encore : votre famil le aurait été mise sur votre piste par le 
mari de [K.], qui vous aurait pourtant à maintes reprises offert son soutien, et qui, dans la mesure où vous 
auriez vécu chez lui à plusieurs reprises, n’aurait rien pu ignorer de votre relation conflictuelle avec votre 
famille 3 non avérée. Le Commissariat général vous a fait part de son étonnement : le mari de [K.] n’aurait 
plus pu payer votre loyer, avez-vous répondu. Or, vous aviez affirmé plus tôt que [S. B.] aurait financé le 
coût de votre location. Confrontée à cette contradiction, vous n’avez pas été en mesure d’apporter 
davantage de clarté, ni d’expliquer valablement pourquoi vous auriez donné suite à l’initiative du mari de 
[K.] ou pourquoi vous n’auriez pas tenté de solliciter les autorités guinéennes et une quelconque 
organisation. Vous n’avez pas pu davantage décrire comment concrètement vous auriez perdu la liberté 
dont vous auriez bénéficié alors au point d’être contrainte à un deuxième mariage forcé. Enfin, vous avez 
affirmé ne pas connaître [T. M.] avant de devenir son épouse, alors qu’il aurait été un ami de votre oncle. 
(v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 31-32). Sur la base de vos déclarations 
incohérentes, évolutives et peu circonstanciées, le Commissariat général estime non établies les 
circonstances qui auraient donné lieu au deuxième mariage forcé.  
 
Le mariage aurait eu lieu le 29 février 2019, avez-vous déclaré. Il vous a été fait observer que cette date 
n’existe pas 3 2019 n’étant pas une année bissextile. Confrontée à cette incohérence, vous vous êtes 
rétractée, alors qu’à deux reprises vous avez cité spontanément ce repère chronologique (v. notes de 
l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 14, et notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, p. 
32-33). Entre la décision de vous marier et la cérémonie en elle-même serait passé un mois. A part 
évoquer des maltraitances « comme d’habitude », vous n’avez pas pu parler de son déroulement. Qui 
plus est, vous ignoreriez pourquoi le mariage n’aurait pas été scellé civilement (v. notes de l’entretien 
personnel du 17 septembre 2021, pp. 33-34). Sur la base de l’incohérence induite par vos contradictions, 
le Commissariat général ne peut tenir pour avérée la cérémonie du deuxième mariage forcé telle que 
vous l’avez dépeinte.  
 
Ensuite, vous avez donné de la personne [T. M.], avec lequel vous auriez vécu maritalement deux mois 
durant, et de son parcours de vie une description très sommaire. Vous n’avez pas été en mesure de 
communiquer le nom de ses enfants, ou celui de ses parents. Vous avez d’abord affirmé n’avoir rien eu à 
dire chez lui, avant d’infléchir vos propos, soutenant que vous seriez parvenue à imposer que [T. M.] 
accepte la présence de votre fille chez lui. Confrontée à l’incohérence du récit, vous vous êtes rétractée, 
et avez soutenu que la clause concernant votre fille aurait été discutée en amont entre votre oncle [A.] et 
votre deuxième mari. Le Commissariat général vous a fait part de son étonnement, dans la mesure où [T. 
M.] aurait rien moins que wahhabite intégriste. Interrogée précisément sur cet aspect de sa personnalité, 
vous avez cité « le style des intégristes » : pantalons coupés, barbe. La burqa vous aurait été imposée. 
Mais quand le Commissariat général vous a fait observer que l’usage en est très rare en Guinée, vous 
avez eu recours à des généralités telle que l’exemple des épouses du prophète. Enfin, concernant les 
questions du Commissariat général sur la vie quotidienne qui aurait été la vôtre chez [T. M.], vous avez 
évoqué en des termes vagues la mésentente avec vos coépouses, les tâches ménagères, le marché ; 
rien de plus. Vous avez immédiatement enchaîné avec la planification de votre fuite à partir dudit marché. 
Le Commissariat général a voulu savoir pourquoi [T. M.] aurait eu suffisamment confiance en vous pour 
vous laisser aller seule au marché ; « Je suis une épouse », avez-vous tout juste répondu. Enfin, le 
Commissariat général vous a rappelé que, selon vos déclarations, le deuxième mariage forcé invoqué se 
serait achevé par un divorce (v. notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 8). Vous avez rétorqué 
que ce qui aurait achevé le mariage aurait été votre fuite ; mais ensuite, votre récit a encore évolué : « le 
fait que j’ai quitté mon foyer, c’est que nous avons divorcé » (v. notes de l’entretien personnel du 17 
septembre 2021, pp. 34-36). Vos déclarations incohérentes, évasives, lacunaires, évolutives et 
contradictoires n’ont pas eu pour effet de convaincre le Commissariat général de l’authenticité des deux 
mois que vous auriez passé sous la coupe de [T. M.], comme vous l’avez défendu. 
 
Partant, le Commissariat général ne peut porter crédit aux violences physiques et sexuelles perpétrées 
par [T. M.] que vous avez invoquées dans le cadre du deuxième mariage forcé allégué (v. notes de 
l’entretien personnel du 17 mai 2021, pp. 7-8) , dans la mesure où le fait n’est pas tenu pour établi.  
 
Pour conclure, le Commissariat général, sur la base de vos propos incohérents, évolutifs, contradictoires, 
stéréotypés, vagues et dépourvus de contexte, estime que vous n’avez pas été soumise par votre famille 
à un deuxième mariage forcé, comme vous l’avez allégué.  
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Cinquièmement, le Commissariat général constate que vous n’avez fourni aucun élément à même 
d’établir l’authenticité de votre identité.  
 
En effet, à la fin du troisième entretien personnel, il vous a été fait remarquer que vous n’avez pas présenté 
le moindre document d’identité à votre nom. Vous avez été invitée à en expliquer la raison. Vous avez 
défendu qu’on ne vous l’aurait jamais demandé. Le Commissariat général vous a demandé si vous avez 
entamé des démarches afin d’obtenir des documents d’identité depuis que vous vous trouvez en Belgique, 
via votre cousine [K.], avec qui vous seriez toujours en contact ; vous avez répondu par la négative, et 
pour vous justifier vous avez invoqué l’impossibilité en Guinée de faire une carte d’identité en votre 
absence. Le Commissariat général vous a demandé si une procuration ne serait pas envisageable. Vous 
avez fait part de votre ignorance en la matière. A l’heure d’écrire ces lignes, vous n’avez communiqué  au 
Commissariat général aucun document relatif à votre identité, ni aucun renseignement relatif à des 
démarches que vous auriez entamées (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 37-
38), ce qui dénote dans votre chef un désintérêt de la procédure de demande de protection internationale 
en cours. Or, comme vous le rappelle la convocation à votre entretien personnel, vous avez l’obligation 
légale de collaborer pleinement à l’établissement des faits invoqués par la production d’informations  
concernant votre demande de protection internationale. Le Commissariat général est donc en droit 
d’attendre de votre part que vous présentiez si possible des documents concernant votre âge, votre 
passé, votre identité, votre nationalité, les pays où vous avez résidé auparavant, vos pièces d’identité et 
titres de voyage ou encore toute pièce qui étaye votre demande de protection internationale. Il ressort 

de vos déclarations que vous avez eu la possibilité d’entamer ces démarches, dans la mesure où 
vous seriez en contact avec des membres de votre famille en Guinée, et que vous avez affirmé y avoir 
laissé votre passeport (v. notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, pp. 6, 8). Il est raisonnable 
d’estimer que vos contacts en Guinée auraient pu y entamer des démarches pour obtenir des documents 
d’identité vous concernant ou vous faire parvenir au minimum une copie de ceux déjà existants. Il n’a pas 
échappé par ailleurs au Commissariat général que vous avez fourni plusieurs documents relatifs à 
l’identité de votre fille (pièces n° 3 et 4 dans la farde des documents présentés par le demandeur de 
protection internationale 3 dossier administratif) ; dès lors l’absence de documents d’identité vous 
concernant témoigne d’une volonté de ne pas faire pleinement preuve de transparence.  
 
Au surplus, certaines de vos déclarations concernant votre parcours migratoire ont semé le doute quant 
à leur crédibilité. Ainsi, à propos des circonstances de votre départ de la Guinée, vous avez défendu que 
vous n’auriez pas pu rester chez [K.], et que vous auriez dû prendre pour une durée de quatre jours un 
logement séparé afin que les voisins ignorent tout de votre éloignement. Mais vous n’avez pas pu 
valablement expliquer pourquoi cette discrétion vis-à-vis du voisinage de [K.] aurait été nécessaire (v. 
notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, pp. 30-31). Ensuite, vous avez déclaré être restée tantôt 
trois semaines au Mali, tantôt deux jours, sans pouvoir justifier cette différence ; la même incohérence a 
été relevée relativement à votre passage en Algérie 3 cinq jours, selon vos déclarations devant le 
Commissariat général, contre six semaines à l’OE ((v. vos déclarations à l’Office des Etrangers en date 
du 29 septembre 2020, p. 12 3 dossier administratif 3 et les notes de l’entretien personnel du 08 avril 
2021, pp. 31-32). Soulignons que vous avez été interrogée au cours du premier entretien personnel sur 
vos déclarations devant l’Office des Etrangers, et que vous n’avez rien mentionné à ce sujet (v. notes de 
l’entretien personnel du 08 avril 2021, pp. 4-5). La remarque vous en a été faite ; vous avez infléchi alors 
vos déclarations, indiquant que devant l’Office des Etrangers, vous vous seriez trompée sur « tout » 
(ibidem, pp. 33-34). Le Commissariat général estime que l’évolution de vos déclarations n’apporte aucune 
justification à vos incohérences, et qu’au contraire elle discrédite un peu plus la crédibilité de l’ensemble 
de votre demande de protection internationale. Certes, vous avez fait valoir que vous auriez été « stressée 
» lors de votre passage à l’Office des Etrangers (ibidem, p. 4), mais cet élément ne peut à lui seul de 
répondre aux incohérences, contradictions et évolutions relevées 3 à plus forte raison que le document, 
très peu détaillé, que vous avez fourni en lien avec une prise en charge psychologique (n°9 3 cf. supra), 
empêche le Commissariat général de conclure que votre état psychologique pourrait les expliquer. Dès 
lors, le Commissariat général estime douteux le parcours migratoire que vous avez dit avoir été le vôtre.  
 
En conclusion, en l’absence d’éléments objectifs à même d’étayer vos déclarations, force est de constater 
que votre identité et le parcours migratoire tels que vous les avez décrits ne peuvent être formellement 
établis, ce qui déforce un peu plus la crédibilité des problèmes que vous avez invoqués à la base de votre 
demande de protection internationale.  
 
Sixièmement, vous avez invoqué un viol au cours de votre parcours migratoire 3 dont l’authenticité est 
remise en doute (cf. supra) 3 qui se serait déroulé au Maroc.  
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Le Commissariat général vous a interrogée sur l’événement qui aurait eu lieu hors de votre pays d’origine. 
Vous auriez été violée à Nador par plusieurs hommes, dont vous ignoreriez s’il s’agirait de passeurs ou 
bien d’autres jeunes hommes. Avant la traversée de la Méditerranée, alors que vous auriez été au Maroc 
depuis un mois, vous auriez été violée en même temps que plusieurs autres femmes (v. notes de 
l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 35, et notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 
36-37).  
 
Soulignons d’emblée que, bien que le Commissaire général soit conscient des conditions de vie 
auxquelles peuvent être confrontés les migrants se trouvant au cours du parcours migratoire, il considère 
que rien ne vous impose de retourner au Maroc, pays dont vous n’êtes pas ressortissante (v. notes de 
l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 5) et rappelle que sa compétence se limite à offrir une protection 
internationale par rapport à des faits vécus ou des craintes éprouvées vis-à-vis de pays dont ils ont la 
nationalité. Vous avez par ailleurs confirmé qu’un retour au Maroc n’était pas envisageable (v. notes de 
l’entretien personnel du 17 septembre 2021, p. 37). Vous avez encore déclaré que personne en Guinée 
ne serait au courant du viol subi au Maroc, et que vous n’en auriez parlé à personne (ibidem).  
 
Vous avez versé au dossier une attestation de prise en charge pour violences sexuelles, à l’en-tête du 
CHU Saint- Pierre, datée du 25 février 2020, dans laquelle le Dr [C. G.] écrit que vous êtes suivie depuis 
le 21 février 2020 afin de bénéficier d’une prise en charge au centre de Prise en Charge des Violences 
Sexuelles (pièce n°1 dans la farde des documents présentés par le demandeur 3 dossier administratif). 
Ledit document, nullement étayé, ne contient aucune information relative aux problèmes que vous avez 
invoqués à la base de votre demande de protection internationale. Par conséquent, il ne saurait infléchir 
le sens de la présente décision. Vous avez également fourni afin d’étayer votre demande de protection 
internationale une attestation de suivi psychologique, à l’en-tête de Savoir-Être ASBL, datée du 25 février 
2021. Le directeur F. [B.] y écrit que vous bénéficiez d’un accompagnement psychologique depuis le 25 
décembre 2020, à raison d’une fois par mois, et mentionne dans votre chef « une souffrance cliniquement 
significative », sans davantage de détails (n°9). Sans remettre en cause les difficultés qui peuvent être 
les vôtres ni le mal-être lié à la situation des demandeurs de protection internationale vivant en centre en 
Belgique 3 dont il est conscient 3 le Commissariat général constate que l’attestation présentée ne contient 
aucune information relative aux problèmes que vous avez invoqués à la base de votre demande de 
protection internationale. De plus, ledit document n’est pas circonstancié, et ne précise pas la nature des 
maux mentionnés. Par ailleurs, il ne permet que de déduire que vous n’avez suivi que quelques séances 
de suivi psychologique 3 trois au maximum. A l’heure d’écrire ces lignes, vous n’avez fourni aucun 
document récent y-afférent, malgré les recommandations du Commissariat général (v. notes de l’entretien 
personnel du 08 avril 2021, p. 35). Ce dernier ne peut que relever que les pièces analysées ici ne sont 
pas récentes, et que vous n’avez pas jugé bon de lui faire parvenir de nouvelles attestations de suivi 
psychologique, ce qui dénote dans votre chef un manque d’intérêt pour votre procédure de demande de 
protection internationale.  
 
Notons encore que vous avez présenté deux photos de parties d’un corps non identifiables (n°6). Mais il 
ne peut être attribué à ces clichés la moindre force probante, dans la mesure où ils sont dépourvus des 
informations contextuelles qui permettraient d’établir un lien entre eux et les problèmes que vous avez 
invoqués à la base de votre demande de protection internationale. Qui plus est, la personne y 
apparaissant ne peut être identifiée.  
 
En conclusion, en ce qui concerne votre crainte en cas de retour en Guinée en raison d’un viol subi au 
Maroc, le Commissariat général ne peut la tenir pour fondée.  
 
Septièmement, vous avez invoqué des craintes dans le chef de votre fille restée en Guinée. Le 
Commissariat général ne les tient pas pour établies.  
 
Vous avez fait valoir en effet que votre famille ambitionnerait de s’en prendre à votre fille, née hors 
mariage. Vous avez affirmé que votre famille ferait tout pour la faire assassiner (v. notes de l’entretien 
personnel du 17 mai 2021, pp. 8-9). Dans la mesure où le contexte familial que vous vous êtes attribué 
n’est pas tenu pour établi, le Commissariat général juge que la crainte que vous avez exprimée pour votre 
fille vivant à l’heure actuelle en Guinée ne peut l’être elle non plus. Et quand bien même le contexte familial 
serait établi, quod non en l’espèce, force est de constater que vous avez tenu des propos tout à fa it 
contradictoires. Ainsi, le 17 septembre 2021 avez-vous affirmé de votre propre initiative que votre famille 
« n’est pas à la recherche de mon enfant » ; et même : « Le danger, c’était moi, pas ma fille » (v. notes 
de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, p. 22). La crainte pour votre fille restée en Guinée n’est 
dès lors à ce stade pas tenue pour crédible. 
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Vous avez versé au dossier divers documents afin d’étayer votre crainte, à commencer par un extrait 
d’acte de naissance guinéen au nom de votre fille, daté du 02 juillet 2018 (pièce n°3). Vous avez joint à 
cet extrait une capture d’écran d’un « acte de consentement à reconnaissance » fait au consulat général 
du Royaume de Belgique à Dakar en date du 22 novembre 2018 (n°4). Ces documents, à considérer 
qu’ils soient authentiques, renseignent sur le lieu et la date de naissance de votre fille, ainsi que sur sa 
filiation, ce que la présente décision ne remet pas en cause.  
 
Vous avez également versé au dossier six photos d’une jeune femme et d’une petite fille, que vous avez 
identifiées comme [A.] et vous-même (n°5), afin de prouver l’existence de votre fille et d'étayer les 
inquiétudes que vous nourririez pour elle (v. notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 36). Il ne 
peut être attribué à ces clichés la moindre force probante, dans la mesure où ils sont dépourvus des 
informations contextuelles qui permettraient d’établir un lien entre eux et les problèmes que vous avez 
invoqués à la base de votre demande de protection internationale.  
 
Enfin, vous avez présenté une capture d’écran (n°2) et une copie de transferts d’argent venant du père 
de votre fille à votre attention. Ces documents sont datés respectivement du 11 mars 2019 et du 22 
novembre 2018. Votre intention en versant ces pièces au dossier serait de démontrer que [S.] vous aurait 
envoyé de l’argent « pour la reconnaissance de ma fille ». Cet élément n’est pas remis en cause dans la 
présente décision. En revanche, aucun élément y figurant ne permet d’étayer les craintes que vous avez 
invoquées à la base de votre demande de protection internationale, tenues pour non établies (cf. supra).  
 
Au surplus, le Commissariat général a pris en compte le désarroi que vous avez manifesté au cours du 
troisième entretien personnel concernant un incident dont votre petite fille aurait été victime alors qu’elle 
aurait été en train de jouer « à la maison » quelques jours auparavant (v. notes de l’entretien personnel 
du 17 septembre 2021, pp. 4-5). Vous avez présenté afin de prouver vos déclarations deux photos d’une 
petite fille la jambe plâtrée (n°10). Il ressort de vos déclarations que votre cousine [K.], à qui vous avez 
confié votre fille avant votre départ de la Guinée, a réagi adéquatement (v. notes de l’entretien personnel 
du 08 avril 2021, p. 6). Votre fille a bénéficié de soins adéquats, payés par le mari de [K.]. Vous avez 
même ajouté que votre fille sera bientôt scolarisée (v. notes de l’entretien personnel du 17 septembre 
2021, p. 5). Le Commissariat général peut à bon droit conclure que l’incident ne présente aucun lien avec 
les craintes que vous avez invoquées pour votre fille ou pour vous-même ; vos déclarations tendent même 
à démontrer que votre fille vit en Guinée dans un contexte sûr et adapté à ses besoins, et que le statut 
allégué d’enfant née hors mariage, à considérer qu’il soit authentique, n’est pas accompagné d’une 
quelconque manifestation d’ostracisme ou de rejet.  
 
En conclusion, le Commissariat général estime, sur la base de vos déclarations incohérentes et 
contradictoires, et en l’absence d’éléments de preuve objective, que la crainte que vous avez invoquée 
dans le chef de votre fille restée en Guinée n’est pas fondée.  
 
Huitièmement, vous avez mentionné des problèmes liés à l’excision dont vous auriez été victime en 
Guinée, que c’est votre tante [B.] qui vous aurait excisée, et que vous en garderiez à l’heure actuelle des 
séquelles (v. notes de l’entretien personnel du 17 mai 2021, p. 8). Le Commissariat général, s’il est 
conscient du taux de prévalence de la pratique rituelle de l’excision dans votre pays d’origine, constate 
toutefois que vous n’avez fourni aucun certificat médical concernant une excision dans votre chef. Par 
ailleurs, quand le Commissariat général vous a demandé d’évoquer vos craintes, vous n’avez fait aucune 
mention y-afférente (v. notes de l’entretien personnel du 08 avril 2021, p. 36, notes de l’entretien personnel 
du 17 mai 2021, pp. 4-5, et notes de l’entretien personnel du 17 septembre 2021, pp. 6, 38).  
 
Dès lors, et eu égard au non établissement du contexte familial tel que vous l’avez dépeint, le 
Commissariat général conclut à l’absence de crainte liée à l’excision dans votre chef.  
 
Au terme de son analyse, après avoir identifié la nature contradictoire, incohérente, évolutive, vague, 
lacunaire, non spontanée, stéréotypée et non étayée de vos déclarations, le Commissariat tient pour non 
établis : les mauvais traitements et viols subis à l’époque où vous auriez vécu chez votre oncle [A.] ; les 
deux mariages forcés que vous avez invoqués ; les faits de prostitution en Guinée ; les craintes dans le 
chef de votre fille restée en Guinée.  
 
En ce qui concerne la situation sécuritaire, l’article 48/4, §2, c) de la lo i du 15 décembre 1980 dispose que 
des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de 
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conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner 
lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.  
 
Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que la situation prévalant 
actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 
interne ou international ».  
 
Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 
Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 
dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 
recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 
nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré.  
 
Après l’annonce du coup d’état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays.  
 
L’ICG (International Crisis Groupe) indique qu’après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 
revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n’a pas été affecté par les violences. Aucune 
manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d’Etat.  
 
Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l’interdiction désormais de toute 
manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 
numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l’ordre.  
 
Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 
le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l’équipe gouvernementale est au complet. Les 
nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 
 
 Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980 pour la Guinée.  
 
C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

 

2. La requête 
 
2.1 La requérante confirme, en l’étoffant, le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la 
décision entreprise. 

 

2.2 Dans un premier moyen relatif au statut de réfugié, elle invoque la violation des articles 48/1, 48/2, 

48/3, 48/5 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’article 
1 (A) 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par 

l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommée « la Convention de 

Genève ») ; la violation des articles 4 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (ci-après dénommée la « C. E. D. H. ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation de l’article 17 de 
l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux 
Apatrides ainsi que son fonctionnement ; la violation « des principes généraux de bonne administration, 
notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de la foi due aux actes, 
de l’absence, de loyauté, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de 
l’obligation de motivation matérielle ».  

 

2.3 Dans une première branche, elle indique que ce n’est qu’à la lecture de la décision entreprise qu’elle 
a compris que son identité était mise en cause, et précise donc qu’une copie de son passeport est 
annexée à la requête.  
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2.4 Dans une deuxième branche, la requérante fait valoir qu’elle craint de subir des violences liées au 
genre en raison de son appartenance au groupe social des « femmes guinéennes, orphelines, vulnérables 
et issues de familles traditionnelles » et constate l’absence de protection de la part des autorités 

guinéennes. Elle cite la Convention d’Istanbul et la C. E. D. H. en vertu desquelles la violence envers les 
femmes peuvent constituer une forme de persécution et/ou un traitement inhumain ou dégradant. Elle 

insiste encore sur les différentes persécutions qu’elle a subies par le passé, à savoir son excision, ses 
mariages forcés, ainsi que les viols – incestueux et conjugaux – et violences, notamment intrafamiliales, 

et cite plusieurs sources à l’appui de son argumentation. Elle invoque des raisons impérieuses tenant à 

ces persécutions antérieures et faisant obstacle à toute perspective raisonnable de retour dans son pays. 

La requérante fait par ailleurs valoir que sa crainte est exacerbée par la naissance de sa fille qui, en 

Guinée, est susceptible de subir les mêmes persécutions. A cet égard, elle soutient qu’en cas de retour, 
elle s’opposerait fermement à l’excision et au mariage forcé de sa fille et que cette opinion politique lui 
vaudra d’être persécutée. Elle cite plusieurs arrêts du Conseil à ce sujet et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir analysé cette crainte. Elle souligne également que la crainte liée à 

l’opposition au mariage forcé a déjà été qualifiée par le Conseil de crainte «  en raison de l’opinion 

politique ».   

 

2.5 Dans une troisième branche, elle conteste la pertinence des motifs de l’acte attaqué. Elle reproche 
tout d’abord à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération son profil particulièrement 
vulnérable et de ne pas lui avoir reconnu de besoins procéduraux spéciaux. Elle souligne que sa 

vulnérabilité imposait pourtant une « charge d’analyse » accrue à l’officier de protection et cite un arrêt du 
Conseil soulignant l’inadéquation des questions posées pendant un entretien personnel. Elle critique 

également les motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour écarter les documents médicaux 
déposés, notamment un rapport psychologique au sujet duquel elle lui reproche de ne pas avoir dissipé 

tout doute quant à la cause des symptômes constatés. Elle critique ensuite les motifs de l’acte attaqué 
mettant en cause la crédibilité de son récit. Elle conteste ainsi la pertinence des lacunes, incohérences et 

autres anomalies relevées dans ses dépositions concernant son contexte familial, son parcours 

migratoire, son identité et les viols subis au Maroc en reprochant notamment à la partie défenderesse de 

ne pas avoir tenu compte du fait qu’elle était mineure lors des viols intrafamiliaux et en invoquant son état 
psychologique compliqué. Elle relève également plusieurs erreurs matérielles commises par la partie 

défenderesse. Elle cite plusieurs arrêts du Conseil à l’appui de son argumentation.  
 

2.6 Dans un deuxième moyen relatif à la protection subsidiaire, la requérante invoque la violation des 

articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 précitée ; ainsi que la violation « des principes généraux de bonne administration, 
notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, 
de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ ou les motifs ». Elle sollicite l’octroi du statut de 

protection subsidiaire sur la base des mêmes motifs que ceux invoqués à l’appui de sa demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

2.7 En conclusion, la requérante prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, 

d’annuler la décision attaquée. 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1 La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit : 

 

«  [&] 
1. Décision attaquée + acte de notification ;  
2. Désignation du BAJ ;  
3. Rapport du Dr. [O.] du 28.03.2022 , psychologue clinicienne ;  
4. Copie du passeport de Madame [H. B.] ;  
5. Guinée : pourtant interdite par la loi, l'excision reste fortement ancrée dans les mSurs, TV5Monde, le 
6 février 2022 ;  
6. Guinée. Des cas choquants de viol et de meurtre de filles doivent pousser les autorités à renforcer les 
efforts pour prévenir et combattre la violence sexuelle, Amnesty International, le 15/12/21, disponible sur 
: https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/12/guinee-des-cas-choquants-de-viol-et-de-meurtre-de-
filles-doivent-pousser-les-autorites-a-renforcer-les-efforts-pour-prevenir-et-combattre-la-violence-
sexuelle/ consulté le 01/04/2022 ». 
 

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/12/guinee-des-cas-choquants-de-viol-et-de-meurtre-de-filles-doivent-pousser-les-autorites-a-renforcer-les-efforts-pour-prevenir-et-combattre-la-violence-sexuelle/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/12/guinee-des-cas-choquants-de-viol-et-de-meurtre-de-filles-doivent-pousser-les-autorites-a-renforcer-les-efforts-pour-prevenir-et-combattre-la-violence-sexuelle/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2021/12/guinee-des-cas-choquants-de-viol-et-de-meurtre-de-filles-doivent-pousser-les-autorites-a-renforcer-les-efforts-pour-prevenir-et-combattre-la-violence-sexuelle/
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3.2 Par télécopie du 24 octobre 2022, la requérante transmet une note complémentaire accompagnée 

d’une copie d’un certificat médical du 21 juin 2022 et d’une copie d’un rapport CPVS du CHU Saint-Pierre 

du 25 février 2020. 

 

3.3 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «  Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

 

4.2 La décision attaquée de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié à la requérante est fondée 

sur l’absence de crédibilité de son récit. En contestant la pertinence de la motivation de la décision 
attaquée, la requérante reproche essentiellement au Commissaire général d’avoir fait une évaluation 
incorrecte de la crédibilité du récit produit au sujet des mariages forcés ainsi que des violences 

intrafamiliales et intraconjugales dont elle dit avoir été victime. Elle invoque également une crainte 

d’excision à l’égard de sa fille.  

 

4.3 A titre préliminaire, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit 
d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un 
nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du 
litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel 
que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[&]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général  [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 
ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

51 2479/001, p. 95). 

 

4.4 S’agissant de l’appréciation de la crédibilité du récit de la requérante, le Conseil souligne qu’il revient, 
d’une part, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à 
l’examen de sa demande et, d’autre part, à la partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie défenderesse 
doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 
novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il  craint avec raison d’être persécuté s’il était 
renvoyé dans son pays d’origine. 

 

4.5 En l’espèce, compte tenu des documents produits dans le cadre du recours, le Conseil estime que 

plusieurs motifs de l’acte attaqué ne se vérifient pas. Tout d’abord, il constate qu’en réponse au motif 

reprochant à la requérante de ne fournir aucun document de nature à établir son identité, cette dernière 

dépose une copie de son passeport. Le Conseil observe également que la requérante dépose un certificat 

médical établissant qu’elle a fait l’objet d’une excision et que le motif de la décision soulevant l’absence 
de document médical à cet égard n’est dès lors plus établi. Enfin, à la lecture de la note complémentaire 

déposée par la requérante le 24 octobre 2022 et du rapport médical qui y est joint, le Conseil observe que 

le motif reprochant à la requérante de ne pas étayer les problèmes qu’elle dit avoir subis au Maroc ne se 

vérifie plus non plus.  A la lecture du dossier administratif, le Conseil ne peut en outre pas faire siens les 

motifs par lesquels la partie défenderesse reproche à la requérante de ne pas être en mesure d’identifier 
clairement ses persécuteurs. Il ne peut pas davantage se rallier totalement aux motifs de l’acte attaqué 
relevant des anomalies dans ses déclarations concernant les viols qu’elle a subis durant son enfance, 
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anomalies qu’il n’estime pas significatives à la lecture des notes de ses entretiens personnels, et en 

particulier au regard de son jeune âge au moment desdits faits.  

 

4.6 Sous cette réserve, le Conseil, estime, à l’instar de la partie défenderesse, que les dépositions 
successives de la requérante présentent des invraisemblances, lacunes et incohérences qui constituent 

un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir 
pour établie la réalité des faits de persécutions relatés, à savoir les maltraitances intrafamiliales et 

intraconjugales qu’elle déclare avoir subies, ainsi que les craintes qui y sont liées, y compris la crainte 

d’excision vis-à-vis de sa fille. A l’instar de la partie défenderesse, il constate que les dépositions de la 
requérante concernant les deux mariages qui lui auraient été imposés par sa famille sont dépourvues de 

consistance. En particulier, le Conseil n’aperçoit, à la lecture de ses dépositions et des documents qu’elle 
produit, aucun élément susceptible d’établir la réalité de son statut de femme soumise et dépendante, ni 

celle du caractère conservateur et traditionnel de sa famille. Le Conseil constate encore que les 

circonstances de l’organisation de son voyage vers la Belgique demeurent peu claires.   

 

4.7 Les moyens développés dans le recours ne permettent pas de conduire à une conclusion différente. 

La requérante critique les motifs de l’acte attaqué. Son argumentation à cet égard tend essentiellement à 
reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en considération sa vulnérabilité 

psychologique et son jeune âge lors de certains faits. Elle ne fournit en revanche pas d’élément sérieux 
de nature à convaincre de la réalité et de l’intensité des poursuites auxquelles elle dit craindre d’être 
exposée en cas de retour en Guinée 

 

4.8 S’agissant plus spécifiquement de la question des besoins procéduraux spéciaux de la requérante, le 

Conseil souligne que conformément à l’article 48/9, §4, il appartient, notamment, à la partie défenderesse 
d’évaluer si le demandeur de protection internationale a des besoins procéduraux spéciaux et d’en tenir 
compte en lui fournissant un soutien adéquat au cours de la procédure, pour autant que ces besoins 

soient suffisamment démontrés et soient susceptibles de l'empêcher de bénéficier des droits visés au 

chapitre 2 du titre II de la loi du 15 décembre 1980 et de se conformer aux obligations qui lui incombent. 

S’agissant de la manière dont ces besoins doivent être démontrés, l’article 48/9, §3 dispose comme suit 
: « Sans préjudice de ce qui est prévu aux §§ 1er et 2, le demandeur de protection internationale peut 
également signaler au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides des éléments à un stade 
ultérieur de la procédure, sans que la procédure relative à la demande de protection internationale ne 
doive, de ce fait, reprendre à nouveau depuis le début. Ces éléments doivent être transmis par le 
demandeur au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides par écrit, de manière précise et 
circonstanciée ». Les travaux parlementaires précisent encore que « Si le demandeur de protection 
internationale souhaite tout de même présenter des éléments concernant ses besoins procéduraux 
spéciaux après avoir complété le questionnaire, il doit les transmettre par écrit, de manière détaillée et 
circonstanciée, au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin que ce dernier puisse prendre 
en temps utile les mesures appropriées en matière de procédure lorsque l’existence de ces besoins est 
démontrée de manière satisfaisante et convaincante » (DOC 54 2548/001, p. 58). 

 

4.9 En l’espèce, le Conseil observe tout d’abord que l’examen du dossier administratif ne révèle pas de 
demande particulière concernant ses besoins procéduraux spéciaux dans les différents questionnaires 

auxquels la requérante a répondu à l’Office des étrangers (dossier administratif, pièces 28 ainsi que 29). 

Il constate également qu’aucune remarque n’a été exprimée à ce sujet par cette dernière tant au début 
qu’à la fin de ses entretiens personnels devant les services de la partie défenderesse, alors que cette 
possibilité lui a été offerte par l’agent interrogateur. Dans ces circonstances, le Conseil n’aperçoit pas quel 
manquement pourrait être reproché à l’officier de protection qui a mené les différents entretiens 

personnels. Dans son recours, la requérante formule à cet égard des reproches généraux mais ne précise 

pas non plus quelles sont les mesures concrètes que la partie défenderesse aurait négligé de prendre. 

En outre, lors de ses deux premiers entretiens personnels, la requérante était accompagnée de son 

avocate. Lors du premier entretien, celle-ci a souligné les confusions chronologiques de la requérante en 

précisant que cette dernière aurait l’occasion d’y réfléchir avant l’entretien suivant. Sous cette réserve, 
cette avocate n’a formulé aucune critique concrète à l’encontre du déroulement de ces entretiens (NEP 

du 8 avril 2021, pièce 20 du dossier administratif,  p. 38 et NEP du 17 mai 2021, pièce 18 du dossier 

administratif, p. 27). S’il ressort des notes du troisième entretien personnel du 17 septembre 2021 que 
l’avocat qui accompagnait la requérante s’est absenté lors de la seconde partie dudit entretien, le Conseil 

observe qu’aucune remarque n’a cependant été transmise par la suite au sujet du déroulement de ce 
dernier entretien dans le délai expressément laissé à la requérante pour transmettre ses observations 

(NEP du 17 septembre 2021, pièce 7 du dossier administratif, p.38). En tout état de cause, le Conseil 

rappelle que le présent recours est un recours de pleine juridiction, qui tend à faire respecter le principe 
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du contradictoire, en donnant à la requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la 
procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit. La 
requérante a ainsi pu faire valoir ses arguments relatifs aux motifs de l’acte attaqué. 
 

4.10 S’agissant de la prise en compte de la vulnérabilité de la requérante par la partie défenderesse lors 
de l’appréciation de sa demande, le Conseil observe que la requérante a été entendue à trois reprises, à 

savoir le 8 avril, le 17 mai et le 17 septembre 2021, durant 4 h et 7 minutes, 4 h, et 6 h et 46 minutes, 

respectivement, pour un total de près de 15 heures d’audition (dossier administratif, pièces 20, 18 et 7). 

Il constate encore que dès le début de ces auditions, la requérante s’est vue offrir la possibilité de solliciter 

des pauses ou d’exprimer d’éventuelles difficultés à répondre à certaines questions (dossier administratif, 
pièces 20, 18 et 7, p. 3). Le Conseil observe également que tant des questions ouvertes que des questions 

fermées ont été posées à la requérante. Le Conseil n’y aperçoit pas d’attitude inadaptée à l’égard de la 

requérante, qui était par ailleurs accompagnée de son conseil. A la lecture des rapports d’audition, le 
Conseil considère que la partie défenderesse a offert à la requérante la possibilité de faire valoir tous les 

arguments qu’elle entendait soulever à l’appui de sa demande et il n’aperçoit pas en quoi les questions 
qui lui ont été posées auraient été inadaptées à son profil particulier. Dans son recours, la requérante 

formule à cet égard des reproches généraux mais ne précise pas quelles sont les mesures concrètes que 

la partie défenderesse aurait négligé de prendre. En outre, comme cela a déjà été mentionné ci-dessus, 

les avocats qui ont accompagné la requérante lors de ses entretiens personnels, n’ont formulé aucune 
remarque spécifique relative à son profil particulier ou au déroulement de ces entretiens. Enfin, le Conseil 

souligne que la requérante a eu l’occasion de formu ler ses observations au sujet des rapports de ces 

auditions, ce à quoi elle n’a pas procédé en l’espèce. 
 

4.11 Dans son recours, le Conseil constate que la requérante ne fournit aucune information susceptible 

de pallier le caractère généralement confus et lacunaire de son récit. Elle n’apporte pas davantage de 

nouvel élément de preuve de nature à établir la réalité du caractère traditionnel et autoritaire du milieu 

familial dans lequel elle a évolué ou celle des deux mariages forcés dont elle dit avoir été victime. Or il 

observe que ses dépositions révèlent qu’elle a bénéficié d’une autonomie et d’une éducation peu 
compatible avec le profil qu’elle revendique. La requérante déclare notamment avoir « forcé la situation » 

pour poursuivre sa scolarité jusqu’à ses dix-sept ans (dossier administratif, pièce 18, p. 12), de même 

qu’elle explique avoir vécu de manière autonome entre mars 2017 et février 2019, période durant laquelle 
elle a donné naissance à une fille, issue de sa relation avec S. Le Conseil observe également que sur la 

copie d’extrait d’acte de naissance de sa fille, il est mentionné que la requérante est comptable de 
profession (dossier administratif, pièce 31, document 3). Interrogée à cet égard lors de l’audience du 17 
novembre 2022, cette dernière n’a pas été en mesure de fournir une explication convaincante à la 
présence d’une telle mention sur ledit document, se contentant d’affirmer qu’elle n’est pas comptable mais 
qu’elle aurait souhaité l’être. Le Conseil estime que ces différents éléments empêchent de croire que la 

requérante a fui son pays pour les raisons exposées dans son récit. 

 

4.12 Les documents médicaux produits, à savoir l’attestation de prise en charge pour violences sexuelles 

délivrée par le docteur C. G. le 25 février 2020, l’attestation de suivi psychologique dressée par le docteur 
F. B. le 25 février 2021, le rapport psychologique rédigé par le docteur S. O. le 28 mars 2022, le certificat 

d’excision concernant la requérante délivré le 21 juin 2022 par le docteur L. L. et le rapport médical du 

Centre de Prise en Charge des Violences Sexuelles datant du 25 février 2020 et délivré par le docteur C. 

G. le 16 juin 2022 ne permettent pas de conduire à une nouvelle appréciation de sa crainte. 

 

4.12.1 Le Conseil constate tout d’abord que l’attestation de suivi psychologique du 25 février 2021 figurant 

au dossier administratif se limite à attester qu’à ladite date, la requérante bénéficiait d’un 
accompagnement psychologique depuis le 25 décembre 2020 à raison d’une consultation par mois. Si le 

praticien mentionne une « souffrance cliniquement significative » dans le chef de la requérante, il ne se 

prononce toutefois pas sur les origines de cette sou ffrance et n’est par ailleurs aucunement circonstancié. 
Le Conseil observe encore que l’attestation  médicale du 25 février 2020 (lire 2021 ?) figurant de le dossier 

administratif se limite quant à elle à attester qu’à ladite date, la requérante bénéficiait d’un 
accompagnement au Centre de Prise en Charge des Violences Sexuelles depuis le 25 décembre 2020 et 

ne fournit aucune indication sur les souffrances justifiant ce suivi ni sur les faits à l’origine de ces 
souffrances.  

 

4.12.2 A la lecture du rapport psychologique du 28 mars 2022 joint au recours, le Conseil tient pour établi 

que la requérante souffre d’un trouble de stress post-traumatique (« TSPT »). Toutefois, il estime qu’une 
attestation établissant que la requérante souffre de TSPT présente en revanche une force probante limitée 

pour établir les circonstances factuelles ayant provoqué les troubles constatés. Ces circonstances 
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peuvent en effet uniquement être connues de l’auteur de l’attestation à travers le récit de sa patiente, récit 
dont la crédibilité est précisément mise en cause. Si l’auteur de l’attestation précitée déclare en l’espèce 
que « [l]a patiente présente une détresse psychologique profonde due au vécu migratoire et à son histoire 
tragique au pays (viols à répétition) accentuée par son jeune âge et la longueur de sa procédure », il ne 

peut s’agir que de suppositions auxquelles, compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime ne pouvoir 
reconnaître qu’une force probante réduite pour établir la réalité des faits allégués.  

 

4.12.3 A la lecture de ces attestations, le Conseil n’aperçoit pas non plus d’élément susceptible de 
démontrer que la requérante présenterait des troubles mentaux susceptibles de mettre en cause sa 

capacité à exposer de manière cohérente les faits à l’origine de sa demande de protection ni que ces 

pathologies n’auraient pas été suffisamment prises en considération par la partie défenderesse lors de 
l’examen de sa demande. Le Conseil renvoie à cet égard aux constatations exposées dans le point 4.10 
du présent arrêt.  

 

4.12.4 Dans le rapport médical attestant l’interruption volontaire de grossesse qu’elle a subie en Belgique 
le 21 février 2020, l’auteur de ce document y indique « [v]iol collectif au Maroc début décembre. Grossesse 
suite à son agression. IVG réalisée le 21/02 à saint pierre [&] ». Le Conseil observe cependant que la 

requérante ne formule aucune crainte liée aux mauvais traitements qu’elle a subis au Maroc, lors de son 

parcours migratoire. A la lecture du dossier administratif, il n’aperçoit par ailleurs pas en quoi ceux-ci 

seraient susceptibles de fonder une crainte de persécution dans son chef en cas de retour en Guinée. Si 

le Conseil ne conteste pas que la requérante a fait l’objet d’une interruption volontaire de grossesse, que 
celle-ci fait suite à une agression que la requérante a subie lorsqu’elle était au Maroc, et que cet 
événement a occasionné un certain traumatisme dans son chef, il n’aperçoit, à lecture des documents 

médicaux produits et de l’ensemble du dossier administratif, aucune indication que ces événements 

seraient à l’origine de troubles susceptibles de justifier les  sérieuses lacunes  et autres anomalies 

relevées dans ses déclarations.  

 

4.12.5 Le certificat médical établi à Fraipont le 16 juin 2022 ne permet pas non plus de conduire à une 

nouvelle appréciation de la crainte de la requérante. Le Conseil ne conteste pas la gravité de la mutilation 

subie par la requérante ni la gravité des séquelles qui en découlent. Toutefois, il n’aperçoit, à la lecture 
dudit certificat médical, aucune indication de nature à expliquer que ces séquelles soient soudainement 

devenues de nature à rendre inenvisageable son retour en Guinée alors que la requérante y a vécu 

pendant de nombreuses années après les circonstances qui en sont à l’origine 

 

4.13 S’agissant de la crainte que la requérante lie aux abus sexuels qu’elle dit avoir subis pendant son 
enfance, le Conseil n’aperçoit pas, à la lecture des pièces du dossier administratif, d’indication que la 
partie défenderesse a suffisamment pris en considération le jeune âge de la requérante au moment des 

faits. En l’état, compte tenu du caractère généralement lacunaire de l’ensemble du récit de la requérante 
et en l’absence de tout élément de preuve quant aux événements en cause, le Conseil estime être dans 

l’impossibilité de se prononcer sur la réalité de ces faits. Cependant, même à considérer les abus sexuels 

allégués dans ce cadre comme établis, la circonstance qu’après le dernier viol allégué, la requérante a 

encore vécu de nombreuses années sous le même toit que son cousin sans rencontrer de problème avec 

celui-ci, d’une part, et le caractère particulièrement ancien de ces faits cumulé avec le profil de la 

requérante, aujourd’hui âgée de plus de 30 ans et mère, d’autre part, constituent en tout état de cause de 

bonnes raisons de croire que lesdites persécutions ou atteintes graves passées ne se reproduiront pas et 

que la présomption prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve dès lors pas à 
s’appliquer en l’espèce. 
 

4.14 De manière plus générale, le Conseil observe que la présomption instaurée par l’article 48/7 de la 
loi du 15 décembre 1980 (issu de la transposition de l’article 4, § 4 de la directive 2011/95/UE) ne trouve 
pas à s’appliquer en l’espèce dans la mesure où la requérante n’établit ni la réalité des deux mariages 

forcés allégués, ni de manière plus générale la réalité des maltraitances intrafamiliales et intraconjugales 

qu’elle déclare avoir subies à l’âge adulte. La circonstance que la requérante a subi une excision de type 

I pendant sa petite enfance ne permet pas de conduire à une autre conclusion. En effet, il s’agit d’une 
mutilation irréversible qui ne peut en principe pas être reproduite.  

 

4.15 La partie défenderesse a par ailleurs valablement exposé pour quelles raisons les autres documents 

produits par la requérante devant le C. G. R. A., à savoir l’extrait d’acte de naissance au nom de sa fille, 
la capture d’écran d’un « acte de consentement à reconnaissance », les différentes photographies 

identifiées par la requérante comme la représentant tantôt seule à son mariage, tantôt accompagnée de 

sa fille, ainsi que des photographies d’une petite fille plâtrée qu’elle identifie comme sa fille  et d’autres 
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photographies d’un corps non identifié, ainsi que la capture d’écran et la copie de transferts d’argent 
venant du père de sa fille, ne permettent pas non plus d’établir la réalité des faits allégués. Le Conseil se 
rallie à ces motifs, qui ne sont pas utilement critiqués dans le recours.  

 

4.16 Enfin, le Conseil estime que les vagues arguments développés dans le recours au sujet de la crainte 

personnelle que la requérante nourrirait en raison de son opposition à l’excision de sa fille restée en 

Guinée (requête, pp. 13 et 14), qui ne sont pas étayés et sont dépourvus de consistance, ne permettent 

pas d’établir le bienfondé de la crainte ainsi alléguée. 
 

4.17 S’agissant de la situation qui prévaut en Guinée, le Conseil rappelle que la simple invocation de 
rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits humains dans un pays, ne suffit pas à 

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements 
inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement 

des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. En l’espèce, 

si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux des femmes en Guinée, la 

requérante ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle a des raisons de craindre d’être 
persécutée ni qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens 
de l’article 48/4 de la loi. Les informations générales jointes au recours ne permettent pas de conduire à 

une analyse différente dès lors qu’elles ne contiennent aucune indication sur la situation personnelle de 

la requérante. 

 

4.18 En outre, le Conseil estime que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la requérante. En 

effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci -après 

dénommé « HCR ») recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, 

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que 
lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est 
convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application 

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects 
de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « 
lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  
a) [&] ;  
b) [&] ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  
d) [&] ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie » 

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et qu’il n’y a dès 
lors pas lieu d’octroyer à la requérante le bénéfice du doute. 

 

4.19 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés plus haut et constatant 

le défaut de crédibilité des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents 

et suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus 
avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne 
pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.20 Il résulte de ce qui précède que la requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'el le en 

reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
[&], il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 
l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  
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5.2 La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante encourrait un risque 
réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à 
savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui -même ne constate pas au 

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Guinée correspondrait actuellement à un 

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la 
protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

6. La demande d’annulation  
 

La requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation 
de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


